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Com., 31 janv. 1995, n° 92-20375 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 92-20375

Motif : "Mais attendu qu'en vertu de l'article 6-1 de la convention de Bruxelles du 27 septembre
1968, un défendeur domicilié sur le territoire d'un Etat contractant peut, s'il y a plusieurs
défendeurs, être attrait, dans un autre Etat contractant, devant le tribunal du domicile de l'un
d'eux, dès lors qu'il existe entre les différentes demandes un lien de connexité tel qu'il y a
intérêt à les juger ensemble afin d'éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les
causes étaient jugées séparément ; qu'ayant relevé que la machine achetée à la [première
défenderesse] ne pouvait produire des pièces mécaniques d'un type déterminé qu'avec un
moule fourni par la [seconde défenderesse], l'arrêt retient que le litige n'est susceptible que
d'une solution unique qui retentira sur toutes les parties en cause ; que la cour d'appel, qui a
ainsi constaté l'existence d'un lien de connexité entre les deux demandes en résolution
formées par la [demanderesse], a par ces seuls motifs légalement justifié sa décision de
retenir à l'égard des deux vendeurs la compétence du tribunal dans le ressort duquel est situé
le siège social de la société Frech France".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence dérivée
Pluralité de défendeurs
Lien de connexité

Doctrine: 
JDI 1996. 137, obs. A. Huet
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